Art. 1 : La maison d’Animation Lo Capial, section vtt organise le Samedi i1er Mai 2010 la course X-country vtt du Muguet à la foret de Sérénac (Tarn), 3éme manche du challenge départemental UFOLEP. Les départs auront lieu à partir de 13 heures pour la course.

Art. 2 : Cette course est ouverte à tous licenciés UFOLEP, FFC, FSGT, ainsi qu’aux non licenciés ayant un certificat médical d’aptitude VTT.

Art. 3 : Les distances sont en accord avec le règlement national UFOLEP.
Art. 4 : Classement: Scratch course 36 km. Récompense 3 premiers scratch et 3 premiers UFOLEP de chaque catégorie.

Art. 5 : Postes de ravitaillement sur le circuit, ainsi qu’à l’arrivée. Station lavage vélos. Douche à l’arrivée. Assistance médicale sur le site.

Art. 6 : Seule l’organisation sera habilité à réglementer tout litige. Sa décision sera souveraine et sans appel. L’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident survenu en dehors de l’épreuve proprement dite.

Art. 7 : Les organisateurs sont couverts  par la police souscrite auprès de L’APAC
Art. 8 : Les licenciés bénéficieront des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement.

Art. 9 : Toute personne est responsable de son matériel. En cas de perte, vol, accident, dégradations et dommages corporels, la responsabilité de l’association organisatrice  ne saurait être engagée.

Art. 10 : Le manque de respect de l’environnement sera sanctionné par disqualification immédiate. Le port du casque rigide est obligatoire pour tous.

Art. 11 : Cette course est régie par le règlement national UFOLEP.

Art. 12 : Tout participant reconnaît avoir pris connaissance du règlement et l’accepte sans réserve dans son intégralité à la souscription du bulletin d’engagement 

